
 

 

 

 

Madame la Présidente, 

Monsieur le Président, 

 

Je m’étais engagé à vous informer des décisions prises par les membres du Conseil d'Administration 

de la Ligue Grand Est, pour la relance et la reprise de notre sport préféré, voici donc ces décisions qui 

suivent le cheminement du plan de reprise fédéral. 

Après avoir consulté l’expert-comptable afin de disposer de tous les éléments financiers de l'année 

2020, notamment les comptes de résultat, j’ai réuni simultanément le Bureau Directeur et le Conseil 

du Territoire pour accélérer la prise de décisions. 

Ces deux instances ont validé des propositions de soutien financier et logistique pour vous aider dans 

la relance de l'activité et la reprise de la saison prochaine.  

Par vote électronique et à l'unanimité du CA, voici ce qui a été acté pour l'ensemble des Clubs évoluant 

dans les compétitions régionales : 

1. Le remboursement des droits d'engagement de toutes les équipes, pour la saison en cours 

2020/2021, pour un montant total de 80 000€ 

2. Une baisse importante des tarifs pour le renouvellement des licences de la saison 
prochaine 2021/2022, soit une économie de 250 000€ pour les clubs pour toute licence 
renouvelée. 
 

Catégorie de licences Tarifs 2020/2021 Tarifs 2021/2022 Diminution 

Baby Hand         12,00 €                0 €           12,00€ 

Moins 12         12,00 €                0 €           12,00€ 

12-16 Ans         18,00 €          5,00 €           13,00€ 

Plus 16 Ans         20,00 €        10,00 €           10,00€ 

Dirigeants         10,00 €          5,00 €             5,00€ 

Hand Ensemble         10,00 €          5,00 €             5,00€ 

Handfit         10,00 €          5,00 €             5,00€ 

Loisirs         15,00 €        10,00 €             5,00€ 
     

       A vous de répercuter tout ou partie de cette baisse à vos licenciés. 

3. Le subventionnement des projets qui permettront la relance de la pratique du handball 

d’ici le mois de septembre, selon un cahier des charges de la commission service aux clubs, 

pour un montant de 70 000€. 

Ces mesures de soutien financier surviendront dans le respect du règlement complet des licences 

qualifiées de la saison 2020-2021. 



 

 

 

 

De même, afin d’accompagner les clubs dans la reprise des handballs, la commission Développement 

a élaboré un nouveau guide « Déconfine ton club ». Celui-ci proposera des séances pour le hand à 4, 

du hand sans contact, du BabyHand et du Handfit. L’Equipe Technique Régionale (ETR) avec la 

Commission d'Organisation des Compétitions (COC) vous proposeront des compétitions de Hand 4. 

Les Présidents de Comités nous ont fait part du soutien, très important, qu’ils mettront en place en 

fonction de leurs moyens respectifs, et qu’ils partageront sous peu avec vous, si ce n’est déjà fait. 

Enfin, et comme durant la saison précédente, la Ligue, les Comités et le Comité de Pilotage ANS 

accompagneront les Clubs qui en font la demande pour les aider à finaliser les différents dossiers 

d’aides ou de subventions. 

La Ligue Grand Est réaffirme haut et fort son soutien aux clubs et aux licenciés, et reste à vos côtés, 

pour qu’ensemble, nous surmontions cette crise. 

Protégez-vous bien et à bientôt. 

 

Jean-Marie NOËL 


